
LA LETTRE 
DES DROITS DE L‘HOMME 

Edito 

Oui, la République est menacée ! 

Voilà bientôt une semaine que le Parti 
socialiste a édité « La France en liber-
tés surveillées ». Pas une seule des 
dérives que nous pointons n’a encore 
fait l’objet d’une contestation sérieuse 
par la droite.  Le pouvoir hésite : siffler 
son air innocent, mains dans les po-
ches ou crier à la manœuvre dilatoire ? 
Copé puis Lefèvre s’y sont essayé, sur 
le mode des innocents offensés, mais 
rien n’y fait ; les faits sont là, incontes-
tables. La compilation permet une pri-
se de conscience palpable parmi les 
lecteurs de l’ouvrage. 

Nous savons comment nous en som-
mes arrivés là : surfant sur la crise 
économique dont les dégâts se font 
sentir de plus en plus violemment, et 
que sa politique amplifie largement, 
Nicolas Sarkozy  fait le pari que le be-
soin d’ordre permet tout, y compris de 
s’affranchir de notre socle républicain. 
Du discours de Latran – antilaïque – 
au délire sécuritaire sur la psychiatrie, 
en passant par le communautarisme 
institutionnalisé, la France se sépare 
chaque jour d’elle même. On savait 
qu’avec sa politique économique, la 
droite tournait le dos à 1945. 

On sait maintenant qu’avec son projet 
de société, Nicolas Sarkozy tourne le 
dos à 1789. A continuer la petite musi-
que de la banalisation des privations 
de libertés, qui sait sur quoi débouche-
ra le processus engagé sous l’ère Sar-
kozy si la vigilance républicaine ne se 
met pas en mouvement ? C’est de cet-
te vigilance – incarnée aujourd’hui par 
tant de réseaux citoyens et d’associa-
tions de défense des droits et des li-
bertés – dont l’ouvrage veut être l’in-
terprète. 

Pouria Amirshahi 
Secrétaire National 
« Droits de l’Homme » 

Soudan : préserver le droit, éviter le piège 

A la demande du Conseil de sécurité de 
l’ONU, la Cour Pénale Internationale 
(CPI) a lancé un mandat d’arrêt contre 
le président soudanais Omar El-Bachir 
pour crime contre l’humanité et crime 
de guerre. L’inculpation d’un chef d’E-
tat, qui constitue une première, revêt 
un caractère historique, 
elle montre que toute 
personne, fût-elle un chef 
d’Etat, est susceptible de 
répondre de ses actes 
devant la justice pénale 
internationale. C'est un 
pas considérable dans la lutte 
contre l'impunité. 

Pourtant, cette avancée du droit Inter-
national peut se révéler un piège, et la 
partialité – et donc la légitimité – de la 
CPI risque d'être mise en cause. Deux 
raisons à cela : 

- Comme se sont empressés de le sou-
ligner plusieurs dirigeants africains, la 
justice internationale ne semble remet-

tre en cause  ni les Etats occidentaux ni  
leurs alliés ; par exemple, les crimes 
commis à Guantanamo, en Tchéchénie 
ou encore récemment à Gaza restent à 
l'heure actuelle hors de portée de la 
justice internationale alors que les 
droits de l’homme y ont été largement 

bafoués.  

- L’hypocrisie des grandes puis-
sances comme les Etats-Unis ou 
la Russie, qui ont fait appel à la 
CPI, via le Conseil de sécurité de 
l'ONU, pour mettre El-Bachir en 

accusation alors qu’eux-mêmes ne la 
reconnaissent pas, laisse en effet le 
goût amer de la duplicité. 

Il en résulte ce que l'on sait : une déci-
sion inapplicable, des menaces directes 
sur les ONG contraintes à fuir le 
pays...et à laisser derrière elles 2,7 
millions de personnes sans protection, 
sans soins et face à un énorme risque 
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Basée à La Haye, aux Pays-Bas, la 
Cour pénale internationale (CPI) 
est la première institution interna-
tionale permanente et indépendan-
te des Nations Unies ayant compé-
tence pour poursuivre les individus 
responsables des crimes les plus 
graves à l'égard de la communauté 
internationale (crime de génocide, 
crime contre l'humanité et crime de 
guerre). 

La CPI a été fondée en vertu d’un 
traité (Statut de Rome) signé par 
108 pays. 

La compétence de la Cour n’est pas 
universelle. Elle est complémentai-

re des juridictions pénales nationa-
les et n'agira en conséquence que 
lorsque les pays concernés en se-
ront incapables ou ne voudront pas 
enquêter ou entamer des poursui-
tes judiciaires. 

Elle peut intenter des poursuites à 
l'égard d'un crime pour lequel elle 
a compétence à l'initiative d'un État 
partie, du Procureur ou du Conseil 
de sécurité des Nations Unies. 

La CPI n'a pas de compétence ré-
troactive et ne peut donc pas être 
saisie pour des crimes commis 
avant le 1er juillet 2002, date d'en-
trée en vigueur du Statut de Rome. 

La Cour Pénale Internationale 

Suite page 2 

« C'est un pas 

considérable dans 

la lutte contre 

l'impunité » 
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Vous souhaitez participer au travail de la commission ? Vous souhaitez recevoir cette lettre par mail ? Contactez nous ! 

Pouria Amirshahi 
Secrétaire National « Droits de l’Homme » 

 

pouria.amirshahi@parti-socialiste.fr 
http://parti-socialiste.fr/droitshommes 

Brèves 
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La Coalition pour la Cour Pénale 
Internationale milite pour l’engage-
ment de la France pour la répres-
sion des crimes les plus graves. Le 
projet de loi visant à l’adaptation 
du droit pénal français à la CPI, 
après adoption par le Sénat, est 
maintenant entre les mains des 
députés. 

Les définitions des causes d’incri-
mination mettent à mal la possibili-
té de poursuivre dans les mêmes 
conditions devant les tribunaux 
français et devant la CPI, et la 
prescription des crimes et délits de 
guerre est contraire au principe 
général prévu dans le Statut de 

Rome. La condition de résidence 
habituelle  et la condition de dou-
ble incrimination pour pouvoir acti-
ver la compétence des tribunaux 
français rend inopérant le principe 
de compétence extraterritoriale. Le 
projet de loi retient le principe de 
monopole des poursuites au minis-
tère public, empêchant ainsi victi-
mes comme associations de dé-
clencher l’action publique. Enfin, la 
disposition du projet de loi pré-
voyant que les juridictions françai-
ses ne puissent être saisies qu’une 
fois que la CPI a décliné sa compé-
tence est contraire au principe de 
complémentarité. 

La CPI et la France 

Suite de la page 1 

de pénurie d'eau. 

Afin de permettre une solution poli-
tique de la question du Darfour, 
deux décisions doivent être prises : 

- La communauté internationa-
le doit immédiate-
ment se mobiliser 
contre les représailles 
que le président sou-
danais Omar El-Bachir 
a déclenchées et exi-
ger que les ONG  
soient autorisées à exercer leurs 
missions en toute sécurité. 

- La France et l'Union euro-
péenne doivent faire pression, 
notamment sur les pays mem-
bres du Conseil de sécurité de 
l’ONU, pour qu’ils adhérent à la 
CPI. La justice internationale doit 
pouvoir s’exercer partout : c’est le 
seul moyen de faire reculer dura-
blement ceux qui profitent de ses 
faiblesses pour tenter de la remet-
tre en cause. 

En décrivant la CPI comme un orga-
ne partial « à la solde des occiden-
taux », l'Iran, la Lybie ou encore le 

Hamas tentent de transformer un 
bourreau, El-Bachir, en un innocent 
voire en une victime. Pas un mot 
bien entendu de la part de ces Etats 
pour tous ceux qui, au Darfour, su-
bissent la terreur et la violence et 

qui sont laissés dans 
l’oubli. Mais nous au-
rions tort de croire que 
les dictatures islamistes 
sont les seules interprè-
tes du sentiment de 
« deux poids, deux me-

sures » ; d'autres Etats démocrati-
ques, comme le Sénégal ou l'Afrique 
du Sud, se sont inquiétés de l'utili-
sation de la CPI à d'autres fins que 
le respect du droit et de la Justice. 
Il faut entendre cela, sauf à vouloir 
nourrir, une fois de plus, l'idée que 
le « West » s'organise contre le 
« Reste ». Ce qui serait pour le 
moins anachronique à l'heure où 
s'affirme une « Autre Amérique ». 

Agenda / Vie des fédés 

Samedi 22 mars 2009 
 

Printemps des Libertés au Zénith 
pour présenter l’ouvrage du PS « La 
France en libertés surveillées » 
 
Mardi 24 mars 2009 
 

Rencontre avec Douglas Estebam, 
représentant du mouvement des 
Sans-Terres (Brésil) en France. 
 
Samedi 28 mars 2009 
 

Commission Nationale « Droits de 
l’Homme » du Parti Socialiste - Paris 

Pour aller plus loin : 
 

� Le site Internet du collectif  
Urgence Darfour :   
http://www.urgencedarfour.info 

La Grande-Bretagne condamnée 
La cour européenne des droits de l’hom-
me a ordonné à la Grande Bretagne de 
détruire les échantillons d’ADN et les em-
preintes digitales des personnes qui ont 
été arrêtées mais qui n’étaient pas recon-
nues coupable d’un crime. Les empreintes 
digitales et les échantillons d’ADN de plus 
de 857 000 citoyens doivent être effacés 
suite à une décision législative prise à 
l’unanimité par les juges de la cour euro-
péenne des droits de l’homme. 
 
Urgence alimentaire 
Quelques 6,9 millions de Nord-Coréens ne 
reçoivent pas l'aide alimentaire dont ils 
ont besoin, selon une étude du rappor-
teur spécial de l'ONU sur la situation des 
droits de l'homme en Corée du Nord pré-
sentée cette semaine. Seuls 1,8 millions 
d’entre eux reçoivent une aide alimentai-
re. Le rapporteur a appelé la communau-
té internationale a faire pression sur le 
régime de Pyongyang qui ne cesse selon 
lui de porter aux droits de l’homme dans 
son pays. 
 
Cinquième Forum mondial de l’eau 
Du 16 au 22 mars 2009 se tient à Istan-
bul le cinquième Forum mondial de l’eau 
organisé tous les trois ans par le Conseil 
mondial de l’eau, organisme composé de 
représentants des gouvernements, des 
organisations internationales et d’acteurs 
de la société civile (entreprises ou ONG). 
Plus de 900 millions de personnes n’ont 
pas accès à l’eau potable, 85 % des eaux 
usées sont évacuées sans traitement. Les 
prévisions annoncent qu’en 2025, 50 % 
de la population mondiale vivra dans des 
régions sans accès à l’eau douce. 

« Une décision inapplica-

ble, des menaces directes 

sur les ONG contraintes à 

fuir le pays » 


